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CONVENTION PORTANT  
 

ACCORD POUR UNE OFFRE UNILATERALE DE CONCOURS 
 
 
 
 
ENTRE LES SOUSSIGNÉS : 
 
 
D’une part, 
 
Le Département du Bas-Rhin, représenté par M. Frédéric BIERRY, agissant en sa 
qualité de Président du Conseil Départemental du Bas-Rhin, dûment habilité par 
délibération du Conseil Départemental en date du 20 mars 2017 
 

Ci-après désigné par le « Département 
 
ET 
 
D’autre part, 
 
La S.A. LOHR IMMOBILIER, au capital social de 8 533 475 euros. Immatriculée 
au registre du commerce et des sociétés de STRASBOURG sous le numéro 
343 231 932 représentée par Madame Barbara LOHR dûment habilitée à cet effet, 

 
Ci-après désigné par la « société », 

 
 
 
 
 
Le Département et la société étant désignés par les « parties », 
 
Les travaux de déviation de la route départementale – RD 111 au niveau du parc 
d’Activités Economique de la plaine de la Bruche à Duppigheim étant désignés 
l’« ouvrage de travaux publics de construction » ou l’« opération » ou le « Projet » 
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PRÉAMBULE 
 
La société LOHR IMMOBILIER a donné en location à des filiales du Groupe LOHR, 
dont la société LOHR INDUSTRIE, les biens immobiliers qu’elle détient sur le site 
industriel de DUPPIGHEIM. 
 
 
La société LOHR INDUSTRIE  (constructeur de véhicules lourds et engins spéciaux 
militaires, remorques, ….), implantée sur le parc d’Activités Economique de la Plaine 
de la Bruche, utilise des terrains qui sont actuellement situés de part et d’autre de la 
route départementale - RD 111 à Duppigheim. Il s’agit principalement des activités 
industrielles installées sur les parcelles de terrains cadastrés  Section14 parcelles 106 
et 108 sur le banc communal de Duppigheim  à l’Ouest de la RD111 et cadastrés 
Section 14 parcelles 102 et 112 sur le banc communal de Duppigheim à l’Est de la 
RD111. 
 
Ces terrains privés sont affectés à des activités de production et de stockage d’engins 
et de véhicules lourds. Cette configuration du site industriel de LOHR INDUSTRIE de 
part et d’autre de la RD111 génère les inconvénients suivants :  
 
- Des risques d’accidents pour les usagers de la RD111 et pour les employés de 

LOHR INDUSTRIE, en particulier lors des traversées d’engins ; 
- Une gêne constante des activités de l’entreprise ; 
- Un handicap pour le développement des activités, l’extension des bâtiments et 

plateformes et de façon générale, pour une bonne organisation et gestion du site 
industriel.  

 
En vue de la réalisation du Projet, les études techniques préliminaires et de faisabilité 
de la déviation de la RD111 ont été réalisées. 
Un Avant-Projet des travaux prévus a fait l’objet des procédures d’autorisations 
environnementales suivantes auprès des services de l’Etat : 
 

- procédure d’autorisation  au titre de la loi sur l’eau et les milieux aquatiques 
n°2006-1772  du 30 décembre 2006, selon l’article L214-1 et suivants du code de 
l’environnement, avec enquête publique du 03 mai au 31 mai 2011 ; 
 
- étude d’impact selon les articles L122-1à3, L123-1 à 16 , L210-1, L411-1 et L 
571-1 et suivants du code de l’environnement (dispositions de la loi 
«Bouchardeau»). 

 
A l’issue de ces procédures, LOHR IMMOBILIER a été autorisée par arrêté du Préfet 
du Bas-Rhin en date du 24 novembre 2011 (annexe 3), à réaliser le projet de déviation 
présenté. Cet arrêt préfectoral a été prorogé le 04 novembre 2014 (annexe 3). Sa durée 
de validité cours jusqu’au 24 novembre 2017. 

 
La déviation de la RD111 à cet endroit, permet d’apporter une réponse à ce problème 
de sécurité routière et de rationaliser l’exploitation du site industriel. Le Projet consiste 
à déplacer la RD111 actuelle d’environ 200 mètres plus à l’Est, sur une longueur 
d’environ 800 mètres, entre les points de repères kilométriques PR 1+326 et PR 2+117 
de la RD111, pour dissocier la circulation publique sur la RD111 de la circulation liée 
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à l’activité industrielle de la Société LOHR INDUSTRIE. La surface totale de 
l’aménagement représente environ 1,5 hectares (voir schéma en annexe 1).  
 
La RD111 fait partie du domaine public routier du Département du Bas-Rhin. A 
l’endroit du Projet, la route a un caractère interurbain, hors agglomération.  
 
En vertu de l’article L.3213-3 du Code général des collectivités territoriales, le 
Département du Bas-Rhin soutient ce projet de déviation dans le cadre de la 
sécurisation des usagers de la RD111. Il assurera la maitrise d’ouvrage et la maîtrise 
d’œuvre de la réalisation des travaux pour sa construction.  
 
LOHR IMMOBILIER propose d’apporter son concours, notamment financier, à 
l’opération de travaux précitée portant déviation de la route départementale RD111 
que réalisera le Département du Bas-Rhin, dans le cadre d’une offre unilatérale de 
concours.  
 

CECI ETANT EXPOSE, LES PARTIES CONVIENNENT CE QUI SUIT :  
 
Article 1- Objet de la convention – cadre juridique 
 
Les parties conviennent de retenir le cadre juridique de l’offre unilatérale de concours, soit 
l’offre faite par une personne privée, LOHR IMMOBILIER, d'apporter à un maître d’ouvrage 
public, le Département du Bas-Rhin, une contribution matérielle et financière pour la 
réalisation de la déviation de la route départementale – RD 111 au niveau du parc d’Activités 
Economique de la plaine de la Bruche à Duppigheim (annexe 1). 
 
La présente convention a pour objet de définir les obligations réciproques entre les parties et 
en particulier, les conditions dans lesquelles seront assurées la maîtrise d’ouvrage et la 
maîtrise d’œuvre de cette opération de travaux portant déviation de la RD111 au niveau du 
parc d’Activités Economique de la plaine de la Bruche à Duppigheim, ainsi que les conditions 
dans lesquelles LOHR IMMOBILIER offre au Département du Bas-Rhin de participer au 
financement de ce projet de déplacement de la RD111.   
 
Article 2 – Organisation de la maîtrise d’ouvrage et de la maîtrise d’œuvre, programme 
et caractéristique de l’opération 
 
2.1. maîtrise d’ouvrage et maîtrise d’oeuvre : La maîtrise d’ouvrage ainsi que la maîtrise 
d’œuvre de construction de l’ouvrage de travaux publics, seront réalisées par le Département. 
 
2.2. Programme : Le programme d’opération de la présente déviation de la RD111 prévoit : 

 
- de conserver sur la RD111 déviée, le statut et la géométrie de la RD111 existante sur 
la partie Sud de la RD111 actuelle : route bi-directionnelle interurbaine du réseau non 
structurant de catégorie 3, avec des voies de 3,5 mètres et des accotements de 2 mètres 
maximum ; 
 
- s’agissant d’une route neuve en zone inondable et milieu humide, de mettre en œuvre 
les obligations de mesures compensatoires prescrites par l’Etat au titre de la loi sur l’eau 
et les milieux aquatiques n°2006-1772  du 30 décembre 2006 ; 
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- de réaliser un giratoire de raccordement entre l’actuelle RD111 et la RD111 déviée. 
Depuis ce giratoire, à terme, la RD111 actuelle sera une voie d’accès au site industriel 
de LOHR INDUSTRIE ; 
 
- à terme, d’aliéner la partie de RD111 actuelle qui sera déviée, en vue d’une cession 
amiable à LOHR IMMOBILIER des emprises déclassées. 

 
2.3. Caractéristiques : Les principales caractéristiques de l’opération sont les suivantes :  
 

-le giratoire de branchement sur l’actuelle RD111, route de Kolbsheim  (rayon extérieur 
20 mètres – anneau 8 mètres) : ce giratoire sera le raccordement entre la RD111 actuelle 
et la déviation. Il sera réalisé au même niveau altimétrique que la RD111 et implanté 
majoritairement dans les emprises actuelles. Sa réalisation prévoit un épaulement en 
remblais de part et d’autre de l’axe de la RD111 actuelle ; 
 
- le profil en travers de la déviation : il s’agit d’une déviation à 2 voies, avec 
accotements et fossés latéraux. 
 
- le premier tronçon du tracé de la déviation : la section courante de la RD111 déviée 
traverse l’ancienne décharge Communale de Kolbsheim, sur environ 100 mètres de 
longueur. Il est prévu sur cette longueur de purger les matériaux de l’ancienne décharge, 
puis de remblayer avec des matériaux sains, dans le cadre de travaux préparatoires ; 
 
- le second tronçon du tracé de la déviation : sur environ 600 mètres, la section courante 
de la RD111 déviée est réalisée au-dessus de la contrainte des plus hautes eaux 
décennales ; 
  
- ouvrages hydrauliques principaux : il est prévu la construction d’un ouvrage 
Hydraulique pour le fossé de la Hardt. Au besoin, des ouvrages de décharges pour les 
besoins d’expansion des crues de la Bruche seront réalisés.   

 
Article 3 –Offre unilatérale de concours de la société au Département  
 
Dans le cadre d’une offre unilatérale de concours, la société offre de participer à la réalisation 
de l’ouvrage de travaux publics de construction mentionné à l’article 2, par un apport 
financier de 50% du montant réel des dépenses exhaustivement listées en annexe 2, dans les 
conditions et limites détaillées à l’article 5 de la présente convention.  
 
 
Article 4 – Acceptation par le Département 
 
Le Département déclare accepter le présent engagement en tant qu’offre unilatérale de 
concours faite par la société, selon les conditions suivantes : 

- La société réalise : 
o les études de conception technique du Projet,  
o les démarches administratives nécessaires jusqu’à obtenir toutes les 

autorisations nécessaires pour réaliser les travaux, 
o les démarches amiables pour rendre disponible le foncier nécessaires à la 

réalisation du Projet. 
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En outre, en sa qualité de maître d’ouvrage et de maître d’œuvre de l’opération 
lors des études, la société remet au Département une copie des études techniques 
(niveaux préliminaire, Avant-Projet et Projet), ainsi que tout autre document en sa 
possession et nécessaire à la réalisation de l’opération de déviation de la RD111. 

 
- Le Département réalise : 

o Le contrôle de la recevabilité technique des études de conceptions routières 
à chaque phase d’étude (Avant-Projet – Projet),  

o Le recrutement du ou des bureaux d’études ainsi que des entreprises de 
travaux  selon les règles de la commande publique en vigueur et la 
contractualisation des marchés de prestation de service et de travaux avec 
ces entreprises, 

o Le contrôle de la bonne exécution et la réception des travaux, 
o Les engagements environnementaux prescrits par l’autorité administrative 

qui autorise la réalisation des travaux et devant s’appliquer pendant et après 
les travaux, en référence à l’arrêté préfectoral du 24 novembre 2011. 

 
En outre, le Département :  

o Demandera au Préfet le transfert du bénéfice des autorisations 
administratives déjà accordées à la société ;  

o Engagera auprès de la société, la procédure amiable relative aux achats 
fonciers nécessaires au Projet de déviation ; 

o Engagera à terme, la procédure de déclassement de l’actuelle RD111 
déviée et cèdera les terrains correspondants à la  société ; 
 

Dans le seul cas où les travaux ne pourraient pas être exécutés pour un des motifs  non connu 
au moment de la signature de la présente convention et tels qu’indiqués à l’article 8.1, le 
Département pourra y mettre fin de manière anticipée et unilatérale. 
 
La société bénéficie de la même faculté en cas de force majeure, telle que cette notion est 
définie par la jurisprudence administrative.  
 
Article 5 – Dispositions financières 
 
5.1.  
La société s’engage à verser annuellement au Département, à échéance du 01 décembre au 
plus tard, 50% du montant réel des dépenses exhaustivement listées en annexe 2 et réalisées 
pour les besoins de la réalisation de la déviation de la RD111. 
 
Le montant prévisionnel des dépenses figurant à l’annexe 2 s’élève à 1 912 000€ HT. 
 
-Si le montant réel des travaux était inférieur au montant prévisionnel des dépenses précitées, 
le solde du paiement se fera sur la base des factures et décompte général définitif des sommes 
réelles dépensées. 
-Si le montant réel des travaux était supérieur au montant prévisionnel des dépenses précitées, 
la société s’engage à en régler la différence dans la limite d’une marge pour aléas admissible 
de 10% du montant prévisionnel. Au-delà de ces 10% de dépassement pour aléas, la 
participation de la Société devra faire l’objet d’un accord spécifique avec le Département. 
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Le Département sollicitera le versement sous forme d’un titre de recettes.  
 
Sauf accord de la société et nonobstant les dispositions du présent article en cas de 
dépassement de la prévision financière, la contribution financière totale de la société ne 
pourra ainsi dépasser la somme de 1 051 600 € HT, ce que le Département déclare accepter. 
 
Le Département justifiera les sommes concernées par l’appel de fonds à l’aide d’un état 
détaillé certifié par le comptable public.  
 
Cet appel de fond prendra effet à la première commande de travaux préparatoire ou au 
premier ordre de service de démarrage des travaux.  
 
5.2.  
Dans l’hypothèse de la mise en œuvre de l’article 8 ci-dessous, toute somme versée par la 
société au Département au titre du présent contrat et non engagée par le Département sera 
remboursée par le Département à la société. 
 
En outre, toute somme engagée par le Département préalablement à la mise en œuvre de 
l’article 8 ci-dessous mais qui n’a pas fait l’objet d’un appel de fond, sera payée par la société 
sur facturation du Département dans les conditions et les limités mentionnées à l’article 5.1. 
ci-dessus. 
 
Article 6 – Durée de la convention 
 
6.1. La présente convention est établie pour la durée de l’opération, jusqu’à ce que l’ensemble 
des obligations réciproques mentionnées à l’article 4 ci-dessus aient été satisfaites par les 
parties. 
 
6.2. La présente convention entrera en vigueur après sa signature par les parties à la date de 
notification par le Département d’un exemplaire signé. 
 
Article 7 – Information sur les actions conduites 
 
Les parties s’informent régulièrement, de manière réciproque, sur l’avancement des actions 
mentionnées à l’article 4 ci-dessus.  
 
En particulier, la société sera informée par le Département, cette dernière agissant en tant que 
maître d’ouvrage et maître d’œuvre des travaux, de l’avancement des travaux relatifs à 
l’opération. La société sera associée en phase travaux, en tant que de besoin, aux diverses 
réunions de chantier. 
 
Article 8 – Clause résolutoire et résiliation de la convention 
 
8.1 Clause résolutoire au bénéfice de la société 
La société affirme, à titre de clause déterminante de son engagement, que la présente offre est 
faite sous la condition résolutoire d’un commencement de réalisation par le Département 
susvisée dans un délai maximum de 12 mois à compter de la date d’entrée en vigueur de la 
présente convention. 
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Si le commencement de réalisation de l’ouvrage n’est pas réalisé dans le délai imparti, la 
clause résolutoire jouera de plein droit et la présente offre sera caduque sans qu’il soit besoin 
d’aucune mise en demeure préalable. 
 
8.2 Résiliation de la convention 
 
8.2.1 Motifs de résiliation 
La présente convention pourra être résiliée par le Département de manière anticipée et 
unilatérale, en raison d’un cas fortuit ou de force majeure, ainsi que  pour un motif d’intérêt 
général non connu au moment de la signature de la présente convention. 
 
La présente convention pourra être résiliée par la société de manière anticipée et unilatérale en 
cas de force majeure.  
La partie à l’initiative de la résiliation de la convention doit notifier à l’autre partie sa décision 
par lettre recommandée avec accusé de réception et respecter un délai de préavis de 3 mois. 
 
8.2.2 Effets de la résiliation 
Si la réalisation de l’ouvrage ne peut être achevée, la société sera libérée de ses engagements 
au 1er janvier de l’année suivant l’abandon des travaux, après avoir préalablement versé le 
financement annuel prévu à l’article 5.1. de la présente offre et dans le respect des conditions 
de l’article 5.2.  
 
Sans préjudice des dispositions du premier alinéa de l’article 5.2, le Département en tant que 
maître d’ouvrage et maître d’œuvre de la réalisation des travaux, n’aura pas à verser 
d’indemnité à la société. 
 
Article 9 – Règlement des différends et juridiction compétente 
 
Les parties s’efforceront de régler à l’amiable tout différend pouvant subvenir entre elles, au 
besoin par l’intermédiaire d’un médiateur.  
 
A défaut d’avoir pu trouver une solution amiable dans un délai de trente (30) jours calendaires 
à compter de l’envoi par l’une des parties d’un courrier faisant état d’un différend, les litiges 
liés tant à l’interprétation qu’à l’exécution de la présente convention seront portés par la partie 
la plus diligente devant le Tribunal administratif de Strasbourg. 
 
Article 10 – Modification  
 
Toute modification de la présente convention donne lieu à l’établissement d’un avenant lequel 
ne pourra pas remettre en cause les conditions essentielles de l’accord entre les parties. 
 
Article 11 – Election de domicile 
 
11.1 Pour l’exécution de la présente convention et de ses suites, le Département fait élection 
de domicile à :  
- Département du Bas Rhin, rue du Quartier Blanc 67 964 Strasbourg Cedex, 
- société LOHR IMMOBILIER au 29 rue du 14 Juillet à Hangenbieten. 
 
11.2 Tout changement ne sera opposable à l’autre partie que quinze jours calendaires après 
réception d’une notification par lettre recommandée et à défaut pour elle de l’avoir signifié 
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par lettre recommandée avec accusé de réception, il est expressément convenu que toute 
délivrance sera valablement faite si elle l’a été au domicile susvisé. 
 
Article 12 – Valeur du préambule et des Annexes 
 
Le préambule et les Annexes font partie intégrante de la présente convention. En cas de 
divergence, le présent document prévaudra sur les annexes. 
 
Liste des Annexes : 
 
- ANNEX1 1 : schéma de principe de la déviation de la RD111 
- ANNEXE 2 : montant prévisionnel des dépenses concernées par la présente convention 
- ANNEXE 3 : arrêtés préfectoraux 
 
 
 
Fait à ……………………. 
 
En deux exemplaires 
 
 
 

Pour le Département du Bas-Rhin 
 
 
 

Monsieur Frédéric BIERRY 
Président du Conseil Départemental 

Pour la société LOHR IMMOBILIER 
 
 
 

……………….. 
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Plan de situation 

Annexe 1 – schéma de principe de la déviation de la RD111 
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Montants prévisionnels en € HT 
*les montants indiqués au présent tableau sont indicatifs. Les 
montants réellement pris en considération pour la présente 
convention financière, seront les dépenses réelles constatées 

 

Montant dépensé par la 
société 

 Montant dépensé par le 
Département  

Etudes de conception routière PRO et ACT 50 000 / 

Contrôle extérieur  de conformité aux règles 
techniques des études de conception routière  

/ 15 000 

Taxe d’archéologie préventive / 10 000 
Travaux routiers / 1 660 000 
Contrôles extérieurs de laboratoire pendant les travaux / 15 000 

Mesures compensatoires prescrites par l’arrêté d’autorisation préfectorale du 24/11/2011 prorogé :  
Contribution financière au projet intercommunal de 
création de zone d’épandage des crues de la Bruche, 
dans la forêt de Birkenwald, correspondant à la 
compensation de 12 000m3 de volume d’épandage 
consommé par le Projet. 

 
62 000 

/ 

Autres mesures compensatoires environnementales 
prescrites, réalisées sous forme de travaux 

/ 100 000 
 

TOTAUX 
 

112 000 1 800 000 

Annexe 2 – montant prévisionnel des dépenses concernées par la présente convention  
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Annexe 3 – arrêtés préfectoraux  ( 24 / 11 / 2011 prorogé le  12 / 09 / 2014 ) 
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